
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Quelles mesures de protection 
juridique pour les personnes atteintes 
de maladies neurocognitives ?  

 
CYCLE DE CONFÉRENCES  

« Couple aidant-aidé : mieux vivre avec la 

maladie 

d’Alzheimer ou maladies apparentées » 

INSCRIPTION CONSEILLÉE POUR PARTICIPER 

À LA CONFERENCE : 

Email : contact@hopital-fourviere.fr 

 

DE 17H            
À 18H30 

 

MARDI 
20 MAI 2025 

Hôpital de Fourvière 

Le Forum • 1er étage 

10, rue Roger Radisson • 69005 
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Avec le soutien de l’ARS 

LA CONFÉRENCE SERA ANIMÉE PAR : 
 
• Isabelle AUDAP, Mandataire Judiciaire à la Protection des 
  Majeurs  
 
• Jeanne TAVEAU, Directrice RESIDOM Aide et soins à domicile 
  Groupe associatif ACPPA 
 
 • Dr Catherine THOMAS-ANTERION, Médecin neurologue habilitée 
   en qualité de Médecin spécialiste par le Parquet du Procureur de la  
   République de Lyon 
 

 

17H – 18H30 : 
conférence puis 

temps d’échanges 
avec le public 

 

16H30 – 17H : 
accueil des 
participants 
pré-inscrits 

DÉROULÉ : 
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